
Mise à jour : 01/09/2021 – 16h00 / SL. Les modifications sont en rouge. 

Consignes aux SPRDV et aux centres de vaccination   Page 1 sur 7 

  

 

INFORMATIONS 

CONSIGNES AUX SERVICES DE PRISE DE RENDEZ-VOUS EN CENTRES DE 
VACCINATION 

VERSION DU 01/09/2021 – 16h00 - Les modifications sont en rouge 

1. Recommandations liées au grand public et vaccins associés 

1.1. Type de vaccins par public 

AGE ETAT DE SANTE/SITUATION 
ASTRA ZENECA 

JANSSEN 
PFIZER 

MODERNA 

0 à 11 ans Non concernés 

12 à 15 ans inclus 

TOUS 

- Autorisation d’un seul parent (écrit)1 

- Consentement libre et éclairé du patient 
mineur2 

- La présence des parents/représentant légal 
est recommandée mais non obligatoire  NON OUI 

16 à 17 ans inclus 

TOUS 

- Aucune autorisation parentale nécessaire1 

- Consentement libre et éclairé du patient 
mineur2 

- La présence des parents/représentant légal 
est recommandée mais non obligatoire  

18 à 54 ans inclus 

TOUS 

- La vaccination des femmes enceintes est 
possible dès le 1er trimestre (DGS URGENT 
2021-73) 

NON OUI 

Plus de 55 ans TOUS OUI OUI 

Cas particuliers : 

- Ouverture des RDV sur les créneaux libres à 24h 

- Les personnes en situation de handicap, quel que soit leur âge, hébergées en maisons d’accueil spécialisées (MAS) ou foyers 

d’accueil médicalisés (FAM) peuvent être vaccinées sur leur lieu d’hébergement 

- Les personnes de +64 ans, immunodéprimée, -55 ans avec 1ère dose en AZ, personnes en ALD et les femmes enceintes bénéficient 

de créneaux de RDV non visibles du grand public. Ces créneaux sont réservés aux agents de la CNAM et de Téléperformance dans 

le cadre du dispositif « aller-vers ». 

1 : MINSANTE 2021_110 

2 : DGS URGENT 2021-59 , formulaire de recueil de l’autorisation parentale et DGS URGENT 2021-83 

1.2. Carte Vitale 

Tous les mineurs de 12-17 ans doivent présenter une carte vitale (ou attestation de droits) avec le numéro de 

sécurité social d’un de leurs parents. Cette information est nécessaire pour le renseignement des données dans 

VACCIN COVID. 

  

PROJET : VAC-SI 

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs_urgent_73_complements_sur_la_strategie_vaccinale.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs_urgent_73_complements_sur_la_strategie_vaccinale.pdf
https://www.mayotte.ars.sante.fr/system/files/2021-08/MINSANTE%20110%20Autorisation%20parentale.pdf
https://www.mayotte.ars.sante.fr/system/files/2021-08/MINSANTE%20110%20Autorisation%20parentale.pdf
https://www.mayotte.ars.sante.fr/system/files/2021-08/MINSANTE%20110%20Autorisation%20parentale.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs_urgent_2021_59_vaccination_des_adolescents-2.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/fiche_-_autorisation_parentale_vaccin_covid-19.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs_urgent_83_-_moderna_adolescents.pdf
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2. Organisation du schéma vaccinal 

VACCIN ETAT 
NOMBRE 

D’INJECTIONS 
DELAI ENTRE LES INJECTIONS 

ARNm 

(Pfizer/Moderna) 

Patient immunodéprimé3  3 
- 2ème injection : 21 à 49 jours (ou 28 jours sur décision médicale) 
- 3ème injection : 4 semaines après la 2ème injection 

Patient ayant contracté la 
COVID-19 depuis au 

moins 2 mois4 

1 Non applicable 

Tous les autres 2 
- 21 à 49 jours 
- (28 jours possible pour les +70 ans sur décision médicale) 

ASTRA ZENECA 

Patient immunodéprimé3 3 
- 2ème injection : Vaccin ARNm 4 semaines après la 1ère 
- 3ème injection : Vaccin ARN-m 4 semaines après la 2ème 

Patient ayant contracté la 
COVID-19 depuis au 

moins 2 mois4 

1 Non applicable 

Tous les autres 2 
- Vaccin AZ : 2ème injection 80 à 84 jours 

- Vaccin ARN-m : 2ème injection à partir de 4 semaines5 

JANSSEN Tous 1 Non applicable 

3 :Liste des critères d’éligibilité pour l’administration d’une 3ème dose 
4 : Un résultat PCR positif, antigénique positif ou sérologique positif daté de plus de 2 mois, devra être présenté lors du RDV. Le schéma vaccinal peut se 
réaliser en deux injections sur décision médicale.  

5 : DGS URGENT 2021-73 

 

Cas particulier : Les patients ayant contracté la COVID-19 après leur 1ère injection : 

- Moins de 15 jours après la 1ère dose :  

2ème injection en vaccin ARNm 2 à 6 mois après la 1ère injection (de préférence proche de 6 mois) après l’infection 

sauf pour les patients immunodéprimés, les résidents en EHPAD et USLD pour qui la seconde injection sera à 3 

mois (DGS URGENT N°2021-24 et DGS URGENT 2021-73). 

- Plus de 15 jours après la 1ère dose :  

Clôture du schéma vaccinal dans VACCIN COVID sur présentation d’un test PCR ou d’une sérologie avec anti-N 

positif (DGS URGENT N°2021-73) 

  

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs_urgent_52_precisions_sur_la_vaccination_imd.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs_urgent_73_complements_sur_la_strategie_vaccinale.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs-urgent_2021-24_vaccination_antecent_infection.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs_urgent_73_complements_sur_la_strategie_vaccinale.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs_urgent_73_complements_sur_la_strategie_vaccinale.pdf


Mise à jour : 01/09/2021 – 16h00 / SL. Les modifications sont en rouge. 

Consignes aux SPRDV et aux centres de vaccination   Page 3 sur 7 

3. Organisation des rappels (DGS URGENT 2021-90) 

Les rappels vaccinaux doivent être réalisés avec un vaccin ARNm (PFIZER ou MORDERNA) 

VACCIN INITIAL ETAT 
NOMBRE 

D’INJECTIONS 
DELAI ENTRE LES INJECTIONS 

ARNm 

(Pfizer/Moderna) 

ASTRA ZENECA 

Patient immunodéprimé3  1 
3 mois minimum entre la primo-vaccination complète (date de 

la dernière injection) et l’administration de la dose rappel 

Patient ayant contracté la 
COVID-19 depuis la 

clôture de leur schéma 
vaccinal 

0 Aucune dose rappel ne doit être proposée 

Toutes les autres 
personnes éligibles à la 

dose rappel 
1 

6 mois minimum entre la primo-vaccination complète (date de 
la dernière injection) et l’administration de la dose rappel 

JANSSEN 

Tous sans distinction 
d’âge ou d’état de santé 

1 
La dose rappel peut être administrée après un délai minimal de 4 

semaines après la dernière injection. 

Patient ayant contracté la 
COVID-19 depuis la 

clôture de leur schéma 
vaccinal 

0 Aucune dose rappel ne doit être proposée 

 

4. Informations  

- La durée de conservation des données de prise de RDV par les SPRDV est élargie à 4 mois (contre 3 

initialement prévu) suite aux modifications du délai entre 2 injections d’AstraZeneca 

- A partir du 10/06/2021 ajout d’un motif d’injection unique pour les patient qui ont eu la COVID-19 

- Possibilité de se faire vacciner sur son lieu de vacances : Création du motif 1ère injection unique sans 
rappel 

- Obligation d’utiliser des comptes nominatifs sur les SPRDV pour la prise de RDV (CNIL). 

  

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs_urgent_90_rappel_vaccinal.pdf
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-  

INFORMATIONS 

EVOLUTIONS VACCIN COVID & AUTRES SI 

Les modifications sont en rouge 

 

DATE EVOLUTION 

ATTESTATION CERTIFIEE DE VACCINATION 

03/05/2021 
A imprimer et remettre à chaque injection en plus du récapitulatif de vaccination 

L’attestation peut être chargée dans l’app TousAntiCovid par lecture du QR code 

27/05/2021 
Téléservice patient pour récupérer son attestation même pour vaccinations faites 
avant mai – https://attestation-vaccin.ameli.fr 

21/06/2021 
Bascule sur QR code UE «Digital Covid-19 Certificate» et nouveau modèle UE 
d’attestation  

25/06/2021 
Génération native de preuves au format de l’Union Européenne (Green Covid 
Certificate) QR code au lieu de 2D-Doc, et nouveau format d’attestation 

20/07/2021 
Le téléservice patient permet à l’ouvrant droit vacciné de récupérer les attestations 
de ses ayants droit 

  

3ème INJECTION ET VACCINATION DE RAPPEL 

03/05/2021 

Mails envoyé aux professionnels de santé et centres de vaccination pour marche à 
suivre – formulaire papier 
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/746865/document/fiche-3e-
dose-saisie-differee-vaccin-covid.pdf  

29/06/2021 Enregistrement de la 3e injection dans Vaccin Covid 

14/09/2021 
Gestion des vaccinations de rappel dans Vaccin Covid, avec la sélection d’un motif de 
vaccination supplémentaire sur un cycle vaccinal terminé, distinguant les rappels 
(« rappel ») des 3e injections des personnes immunodéprimées (« motif médical ») 

CAMPAGNE SCOLAIRE 

02/09/2021 
Nouveau type de lieu de vaccination « Campagne scolaire » et champ pour la saisie 
facultative de l’identifiant d’établissement scolaire 

SIGNALEMENT D’EFFETS INDESIRABLES 

02/09/2021 
Transmission au Portail des signalements par Vaccin Covid des données des 
injections précédentes, et non plus uniquement de la dernière injection  

TRACABILITE DELEGATION PAR LE PS CONNECTE CPS/e-CPS  

18/05/2021 Saisie identité personnel administratif – nom, prénom, date de naissance 

04/06/2021 Pas d’élargissement aux types de cartes CPE, CPA 

PROJET : VAC-SI 

https://attestation-vaccin.ameli.fr/
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/746865/document/fiche-3e-dose-saisie-differee-vaccin-covid.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/746865/document/fiche-3e-dose-saisie-differee-vaccin-covid.pdf


Mise à jour : 01/09/2021 – 16h00 / SL. Les modifications sont en rouge. 

Consignes aux SPRDV et aux centres de vaccination   Page 5 sur 7 

 

DATE EVOLUTION 

UTILISABILITE ET GESTION DES DOSSIERS PATIENTS 

20/04/2021 
Durée de session extensible à 4 heures 

Clôture/réouverture cycle vaccinal par tout professionnel de santé 

27/04/2021 

Modification vaccin dernière étape par le prof. de santé effecteur/connecté 

Accès dossier complet par tout prof. de santé pendant 180 jours après dernière 
étape saisie de vaccination 

o Consultation des données de vaccination du patient 
o (Ré)impression du récapitulatif et de l’attestation certifiée de vaccination  

01/06/2021 Suppression vaccination saisie le jour même par erreur par le même prof. de santé 

29/06/2021 Annulation d’un cycle vaccinal par tout PS 

19/07/2021 
Pièce d’identité étrangère : saisir le nom d’usage/époux au lieu du nom 
patronymique/naissance dans le champ nom de famille si le nom d’usage est inscrit 
sur la pièce d’identité et pas le nom patronymique 

02/09/2021 Rectification des données d’identification du patient (si saisies manuellement) 

DYSFONCTIONNEMENTS SPORADIQUES 

29/06/2021 
Concernant les incidents survenus récemment qui n’étaient en fait pas des 
opérations planifiées de maintenance : affichage du message « intervention 
technique en cours » au lieu de « maintenance en cours » 

AUTRES SUJETS 

 
Export dans une base séquestre (cible début octobre) 

Qualité du FINESS saisi (pas de solution à date) 

ATLASANTE 

26/05/2021 
Accès des centres à leurs statistiques de vaccination 
(par jour, par vaccin, par rang vaccinal) 

31/05/2021 Remontée des stocks dispositifs médicaux des grands centres 

04/06/2021 Remontée stocks vaccins par les centres chaque dimanche soir 

02/07/2021 
Statistiques pour les centres de vaccination mises à jour quotidiennement (au lieu 
de hebdo) dans AtlaSanté 

23/08/2021 Case à cocher « Campagne scolaire » sur fiche centre de vaccination 

DATAVAC 

11/05/2021 Filtre USMP 

13/05/2021 
Suivi des données de vaccination à la maille centre 

o Publication en open data (en cours d’instruction) 

01/06/2021 
Filtres avancés sur le suivi vaccination, Cycle en cours/terminé, type de centre, 
GID/FINESS (saisie multiple) 

06/08/2021 
Nouveau serveur Integra dédié vaccination pour accélérer temps traitement Keyrus 
de 1-1,5h 

13/08/2021 
Augmentation puissance serveur préprod DigDash accélérant le traitement des 
données de production sur DataVac 
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DATE EVOLUTION 

SANTE.FR 

02/08/2021 Filtre des centres proposant du sans rendez-vous sur Santé.fr 

03/08/2021 Affichage automatique des médecins vaccinant sur Santé.fr 

02/09/2021 Information sur dispositifs aller-vers sur Santé.fr   

INITIATIVES CITOYENNES 

23-24/04/2021 Projets du Hackathon Covid 

Début mai 2021 

Fluidification des process des centres : 
o CovidListe, Covid-Dose, Covid Anti Gaspi, VacciListe 
o Soutien et subvention MSS de Covidliste suite à audit RGPD/SSI  

Réutilisation des données open data : 
o Vite Ma Dose, CovidTracker 
o Coopération entre Vite Ma Dose, Santé.fr et les plateformes de prise de 

rendez-vous en ligne KelDoc, Doctolib, Maiia  

25/05/2021 CovidListe intègre ProSantéConnect 

25/05/2021 Assistance technique SauveMonVaccin (ex TooExpectedToGo) – Intégration PSC 

Mai 2021 

Intégration de VacciListe de Pro Santé Connect 

Recommandation de CovidListe et VacciListe sur sante.fr et le portail de 
télédéclaration des pharmacies. 

Juillet 2021 
Expérimentation en Normandie avec l’ARS, les centres de vaccinations, les officines, 
les médecins et les IDE 

21/07/2021 TooExpectedtoGo devient SauveMonVaccin https://sauvemonvaccin.fr  

 

  

https://sauvemonvaccin.fr/
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INFORMATION IMPORTANTE VACCIN COVID 

 

Concernant l’enregistrement des personnes vaccinées dans le téléservice Vaccin Covid, à la fois la 

synthèse des informations de vaccination et l’attestation certifiée de vaccination doivent être 

imprimées et remises à la personne avant qu’elle quitte le centre de vaccination, et ce aussi bien lors 

de la 1ère injection que de la 2e ou des vaccinations ultérieures. 

Cela permettra notamment de retrouver son dossier patient dans Vaccin Covid lors de son rendez-

vous pour la 2e injection ou des vaccinations ultérieures, par la saisie de son code patient affiché sur 

le document de synthèse mais pas sur l’attestation certifiée de vaccination. 

Il sera en l’occurrence impossible de retrouver le dossier patient sans son code patient si la 1ère 

injection n’a pas été associée au NIR de la personne, ou si celle-ci n’est pas assurée au régime 

d’assurance maladie français et a donc fait l’objet d’une identification manuelle dans Vaccin Covid. 

N’hésitez pas à afficher une note d’information à proximité de chaque poste de saisie Vaccin Covid. 

 

Patrick Rivière 
patrick.riviere@sante.gouv.fr  

DGS/SG/DAD/VAC-SI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

CONTACTS 

Ajout d’un destinataire à ce document (DSI, référent 
vaccination…) :  

samia.louissi@sante.gouv.fr (DGOS-PF5) 

Une question sur ce document : 
samia.louissi@sante.gouv.fr et 
isabelle.mery@sante.gouv.fr (DGOS-PF5)  

Une question sur VACCIN COVID : 

patrick.riviere@sante.gouv.fr et 
lassina.sawadogo@sante.gouv.fr  

(DGS/SG/DAD/VAC-SI) 

Une question sur la vaccination :  Contactez vos référents ARS 

 

mailto:patrick.riviere@sante.gouv.fr
mailto:samia.louissi@sante.gouv.fr
mailto:samia.louissi@sante.gouv.fr
mailto:isabelle.mery@sante.gouv.fr
mailto:patrick.riviere@sante.gouv.fr
mailto:lassina.sawadogo@sante.gouv.fr

